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d) het opleggen van retorsiemaatregelen tegen andere
ondernemingen om de inbreukmakende praktijk te
doen naleven; of

e) de noodzaak om de boete te verhogen opdat deze de
onrechtmatig gemaakte winst overschrijdt.

Anderzijds kan het basisbedrag van de boete verlaagd wor-
den op basis van volgende verzachtende omstandigheden:
a) de onderneming speelde een louter passieve rol;
b) de inbreukmakende praktijken werden niet daadwer-

kelijk toegepast;
c) de inbreuk werd reeds beëindigd in de loop van het

onderzoek door de overheid;
d) de inbreuk werd uit onachtzaamheid gepleegd;
e) de onderneming verleende daadwerkelijke medewer-

king buiten een clementieverzoek om.

De boetes die volgens voormelde procedure worden bepaald
mogen nooit de wettelijke maxima overschrijden.

13. Bij vergelijking van de Belgische en Europese richtlij-
nen voor de berekening van boetes, blijkt dat deze op inhou-
delijk vlak ondanks een aantal verschillen in grote lijnen
overeenstemmen. Het Europees systeem onderscheidt drie
types inbreuken, namelijk “niet te ernstige”, “zware” en
“zeer zware inbreuken”, in plaats van twee. Deze drie types
inbreuken worden algemeen omschreven en worden dus niet
gekoppeld aan inbreuken op bepaalde wettelijke bepalingen.
Op het vlak van de duur van de inbreuk zijn beide systemen
identiek. Ook de verzwarende en verzachtende omstandig-
heden zijn zo goed als identiek. De opsomming onder het
Belgisch systeem is niettemin limitatief terwijl de opsom-
ming in het Europees systeem uitdrukkelijk vermeldt dat
andere dan de opgesomde omstandigheden eveneens ver-
zachtende dan wel verzwarende omstandigheden kunnen
zijn. Een bijkomende Europese verzachtende omstandigheid
bestaat erin dat bij de onderneming een redelijke twijfel kon
bestaan over het inbreukmakende karakter van de concur-
rentiebeperkende gedraging.

14. Terwijl de uitwerking van het hiervoor beschreven
Belgisch boeteprogramma sterk geïnspireerd is op het
bestaande Europese kader, betekent het ons inziens niette-
min een volgende stap in het volwassen worden van het Bel-
gische mededingingsrecht. De regels voor de berekening van
boetes geven ondernemingen inzage in het “recept” dat de
Raad zal gebruiken voor het bepalen van boetes en bieden
hen meer rechtszekerheid. Dit is, overigens zoals op Euro-
pees niveau, enigszins anders wat de clementieregeling
betreft. Het is voor een onderneming namelijk niet evident
om op voorhand in te schatten of het bewijsmateriaal waar-
over zij beschikt, zal leiden tot het vaststellen van een
inbreuk, dan wel voldoende toegevoegde waarde zal bieden.
Blijkt dit aan het eind van de rit niet het geval te zijn, dan is
er geen sprake van een upside voor het risico dat de onder-
neming nam bij het aangeven van het kartel waarbij het
betrokken was. De Europese clementieregeling die dateert

van 1996 en werd hervormd in 2002 is nochtans een groot
succes gebleken. Of ondernemingen in België zich in
dezelfde mate geroepen zullen voelen om gebruik te maken
van de clementieregeling, valt nog af te wachten. Het klok-
kenluiderssysteem lijkt minder goed te rijmen met de Bel-
gische cultuur. Vanuit die optiek wordt het dan ook interes-
sant om te volgen wat dit alles in de praktijk zal opleveren.
In het bijzonder stellen we ons de vraag of de clementierege-
ling door bepaalde ondernemingen zal aangewend worden
als een verkapt aanmeldingssysteem wanneer in de toekomst
de mogelijkheid tot aanmelden in België zou afgeschaft wor-
den.

Mieke Beeuwsaert
VWEW Advocaten

DROIT DE LA CONCURRENCE

SANCTIONS

Programme d’amendes dans le cadre de la loi 
sur la protection de la concurrence économique

1. Le Moniteur belge du 30 avril 2004 a publié le pro-
gramme des amendes qui s’inscrit dans le cadre de la loi sur
la Protection de la Concurrence économique ci-après
dénommée “LPCE”. Ce programme d’amendes se compose
de deux volets. D’une part, il y a la “Communication con-
jointe du Conseil de la Concurrence et du Corps des Rappor-
teurs sur l’immunité d’amendes et la réduction de leur mon-
tant dans les affaires portant sur des ententes”, également
appelée le “Programme de clémence”. D’autre part, il y a les
“Lignes directrices pour le calcul des amendes infligées en
application des articles 36 à 39 de la LPCE, coordonnée le
1er juillet 1999”. Ledit programme d’amendes est entré en
vigueur le 5 mai 2004.

2. Le timing du programme d’amendes ne peut être déta-
ché de ce qu’on appelle la “modernisation” et “décentralisa-
tion” du droit européen de la concurrence suite à l’entrée en
vigueur le 1er mai 2004 du règlement CE n° 1/2003 (ci-après
“Règlement 1/2003”). En résumé, les autorités nationales de
la concurrence ont la compétence ou l’obligation d’appli-
quer parallèlement aux règles nationales de la concurrence
les articles 81 à 82 du traité CE. Cela signifie que les autori-
tés belges de la concurrence – le Conseil de la Concurrence
(“Conseil”), le Corps des Rapporteurs (“Corps”) et le Ser-
vice pour la Concurrence (“Service”) – joueront un rôle plus
actif dans l’application du droit européen de la concurrence.

3. Le Programme de clémence vise à lutter contre les
ententes en incitant les entreprises impliquées dans celles-ci
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à les dénoncer auprès du Conseil, en les récompensant pour
ce faire par l’immunité des amendes ou une réduction de cel-
les-ci. Si une entreprise dénonce un cartel et qu’elle
demande l’application du Programme de clémence, le Corps
vérifie si l’entreprise répond à toutes les conditions pour
obtenir le Programme de clémence et fait part de ses conclu-
sions dans un rapport d’enquête. Sur base de ce rapport, le
Conseil vérifie et décide si toutes les conditions sont rem-
plies et accorde, le cas échéant, l’immunité ou la réduction
des amendes.

4. Le Conseil accordera à une entreprise l’immunité des
amendes lorsque:
a) l’entreprise est la première à fournir des éléments de

preuve qui permettent au Conseil de constater une
infraction;

b) sans ces preuves, il n’y aurait pas d’information ou de
preuve suffisante pour constater une infraction;

c) l’entreprise apporte une coopération totale aux autori-
tés belges de la concurrence;

d) l’entreprise met fin à sa participation à l’infraction pré-
sumée au plus tard au moment du dépôt de sa demande
de clémence; et

e) l’entreprise n’a pas forcé d’autres entreprises à partici-
per à l’infraction.

5. Une entreprise qui ne satisfait pas à toutes les condi-
tions pour obtenir l’immunité, peut toutefois bénéficier
d’une réduction de l’amende qui à défaut lui aurait été infli-
gée pour autant que l’entreprise fournisse des éléments de
preuve de l’infraction présumée qui apportent une valeur
ajoutée2 significative par rapport aux éléments de preuve
déjà en possession des autorités belges de la concurrence. En
outre, les conditions c) et d) mentionnées sous le point 4 sont
également applicables. Pour pouvoir bénéficier de l’immu-
nité, de même que d’une quelconque réduction, il est tou-
jours requis que l’entreprise qui a divulgué de sa participa-
tion à une entente, ne conteste pas par la suite les faits qui ont
été mentionnés dans sa demande.

6. Si une entreprise fournit des éléments de preuve dont
le Conseil considère qu’ils ont une valeur ajoutée suffisante,
cela entrera en ligne de compte pour une réduction de: a) 30
à 50%; b) de 20 à 30% ou c) de 5 à 20%, suivant que l’entre-
prise concernée était la première, la deuxième ou la troi-
sième entreprise remplissant les conditions précitées. Si une
entreprise ne satisfait pas à toutes les conditions au cours
d’une des phases de la procédure pour l’immunité ou la
réduction, cela peut entraîner la perte de ce traitement de
faveur. L’entreprise peut dans ce cas toutefois encore bénéfi-
cier d’une réduction de 5 à 15%. En outre, si une entreprise
fournit des éléments de preuve relatifs à des faits qui

n’étaient pas encore connus auparavant et qui ont une inci-
dence directe pour la gravité ou la durée de l’infraction pré-
sumée, le Conseil ne tiendra pas compte de ces éléments
pour fixer l’amende qui doit être infligée à l’entreprise qui a
fourni l’élément de preuve.

7. La procédure que l’entreprise doit suivre pour être éli-
gible pour l’immunité ou la réduction se déroule comme suit.
L’entreprise doit adresser au Conseil une demande écrite
avec tous les éléments de preuve relatifs à l’infraction présu-
mée et transmettre une copie du dossier au Corps. La
demande n’est réputée introduite que si tant le Conseil que le
Corps ont reçu ce document. Le Conseil et le Corps confir-
ment tous les deux à l’entreprise la réception de la demande
et de l’élément de preuve. Le Corps informe le plus rapide-
ment possible l’entreprise si les conditions pour l’immunité
ne sont pas remplies. Si une entreprise ne satisfait pas aux
conditions pour l’immunité, sa demande est automatique-
ment convertie en une demande de réduction.

8. Le régime belge de clémence est fortement inspiré du
système européen actuel. Ainsi, par exemple, les conditions
pour l’octroi de l’immunité sont les mêmes. Sur base du sys-
tème européen, on ne peut toutefois pas seulement accorder
l’immunité lorsqu’une entreprise permet à la Commission de
constater une infraction mais aussi de prendre une disposi-
tion permettant d’opérer une vérification. De même, les trois
niveaux pour la réduction de l’amende sont identiques à
l’exception du fait que la troisième entreprise entre en ligne
de compte pour une réduction de 0 à 20% au lieu de 5 à 20%.

9. Les lignes directrices pour le calcul des amendes ins-
taurent des règles claires et objectives pour déterminer le
montant des amendes. Celui-ci est calculé en établissant un
montant de base fondé sur la gravité et la durée de l’infrac-
tion et en augmentant ou en réduisant ce montant de base en
fonction des circonstances aggravantes ou atténuantes.

10. En ce qui concerne la gravité de l’infraction, la LPCE
contient deux sortes d’infractions à savoir les “infractions
pas trop graves” (voy. art. 37 LPCE) et les “infractions très
graves” (voy. artt. 36 et 38 LPCE).

Les infractions pas trop graves peuvent être sanctionnées par
une amende qui peut aller de 500 à 25.000 EUR, et qui peut
être infligée si une personne, une association d’entreprises
ou une entreprise:
a) donne des indications inexactes, dénaturées ou incom-

plètes à l’occasion d’une notification ou d’une
demande de renseignements;

b) ces renseignements ne sont pas fournis dans les délais
impartis; ou

c) une concentration n’est pas signalée ou est signalée
trop tard.

Les infractions très graves peuvent être punies d’une amende
qui peut aller jusqu’à un maximum de 10% du chiffre

2. La notion de “valeur ajoutée” renvoie à la mesure dans laquelle le
matériel fourni renforce, par sa nature et sa précision, la capacité des
autorités de la concurrence belges à prouver les faits concernés.
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d’affaires total de l’entreprise concernée qui a été réalisé au
cours de l’exercice comptable précédent sur le marché natio-
nal et à l’exportation. Cette amende peut être infligée si:
a) une pratique restrictive de concurrence est constatée;
b) une personne, une entreprise ou une association

d’entreprises ne respecte pas une décision d’exemption
individuelle ou une décision en matière d’admissibilité
d’une concentration;

c) elle a obtenu une telle décision de manière frauduleuse
ou sur base de renseignements inexacts;

d) elle a commis un usage abusif d’une exonération;
e) elle n’a pas respecté les décisions au cours de la pre-

mière ou de la deuxième phase d’enquête d’une con-
centration; ou

f) l’obligation de suspension n’a pas été respectée lors
d’une concentration.

11. Sur base de la durée de l’infraction, l’amende, détermi-
née suivant la gravité de l’infraction, est augmentée d’un
montant additionnel comme suit: pour une infraction:
a) inférieure à un an (courte durée): aucun montant addi-

tionnel;
b) de 1 à 5 ans (moyenne durée): augmentation de 50%; et
c) de plus de 5 ans (longue durée): une augmentation de

10% par an.

Le montant de base de l’amende consiste donc en l’amende
déterminée sur base de la gravité de l’infraction, éventuelle-
ment augmentée en fonction de la durée de l’infraction.

12. Une fois le montant de base de l’amende déterminé, il
peut être augmenté sur base de différentes circonstances
aggravantes:
a) la récidive pour un même type d’infraction;
b) le refus de toute coopération ou même tentative d’obs-

truction pendant le déroulement de l’enquête;
c) le rôle de meneur ou d’incitateur de l’infraction;
d) la prise de mesures de rétorsion contre d’autres entre-

prises en vue de faire respecter les décisions ou prati-
ques infractionnelles; ou

e) la nécessité de majorer la sanction afin de dépasser le
montant des gains illicites.

D’autre part, le montant de base de l’amende peut être réduit
sur base des circonstances atténuantes suivantes:
a) l’entreprise a joué un rôle exclusivement passif;
b) les pratiques illicites n’ont pas été effectivement appli-

quées;
c) l’infraction a déjà pris fin au cours de l’enquête par les

autorités;
d) l’infraction a été commise par négligence et non déli-

bérément;
e) l’entreprise a collaboré de manière effective en dehors

du champ d’application d’une demande de clémence.

Les demandes qui ont été fixées suivant la procédure décrite
ci-dessus ne peuvent jamais dépasser les maxima légaux.

13. En comparant les directives belges et européennes
pour le calcul des amendes, il apparaît que sur le plan du
contenu, elles correspondent dans les grandes lignes même
s’il existe un certain nombre de différences. Le système
européen distingue trois types d’infractions (à savoir: les
infractions “pas trop graves”, “graves” et “très graves”) au
lieu de deux. Ces trois types d’infractions sont définis d’une
manière générale et ne sont donc pas couplés aux infractions
à des dispositions légales déterminées. Sur le plan de la
durée de l’infraction, les deux systèmes sont identiques. Les
circonstances aggravantes et atténuantes sont quasiment
identiques. L’énumération dans le système belge est néan-
moins limitative tandis que l’énumération dans le système
européen stipule expressément que d’autres circonstances
que celles énumérées peuvent également constituer des cir-
constances atténuantes ou aggravantes. Une circonstance
atténuante européenne supplémentaire consiste en ce qu’il
pouvait exister au niveau de l’entreprise un doute raisonna-
ble sur le caractère infractionnel du comportement qui limite
la concurrence.

14. Bien que la mise en œuvre du programme d’amendes
belge défini ci-avant soit fortement inspiré du cadre euro-
péen existant, elle représente néanmoins à notre avis une
étape importante dans l’évolution du droit belge de la con-
currence. Les règles pour le calcul des amendes donnent aux
entreprises une vision des modalités que le Conseil utilisera
pour déterminer les amendes et leur offriront davantage de
sécurité juridique. Il en va quelque peu différemment,
comme au niveau européen, en ce qui concerne le régime de
clémence. Il n’est en effet pas évident pour l’entreprise
d’évaluer à l’avance si l’élément dont elle dispose mènera à
la détermination d’une infraction, ou offrira une valeur ajou-
tée suffisante. Si au bout du compte cela s’avérait ne pas être
le cas, il n’est pas question d’échapper aux risques que
l’entreprise prendrait en dénonçant l’entente dans laquelle
elle était impliquée. Le régime de clémence européen qui
date de 1996 et qui a été réformé en 2002 s’est pourtant avéré
être un grand succès. Il faut maintenant attendre pour voir si
les entreprises situées en Belgique seront autant enclines à
faire usage de ce régime de clémence. Le système de dénon-
ciation semble moins adapté à la culture belge. Sur base de
cette optique, il est donc intéressant de voir ce que cela don-
nera dans la pratique. Et en particulier, nous nous posons des
questions sur le fait de savoir si le régime de la clémence sera
utilisé par certaines entreprises comme un système de notifi-
cation déguisé, lorsque à l’avenir la possibilité de notifier
sera abrogée en Belgique.

Mieke Beeuwsaert

VWEW Advocaten
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